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—Jeune homme, dit le marquis en s'a-
dressent à Ferdimand, ne désires-tu pas
aussi voir ton père!
—Pas maintenant, seigneur, répondit

Ferdinand.Macolère contre les impies, qui
ont fait de la maison paternelle un véri-
table enfer, m’agite trop violemment en-
core, et pourrait troubler la joie de nos
premiers embrassements, Hélas ! je crains
que cette entrevue ne donne le coup de
la mort au pauvre vieillard. Peut-être la
redoute-t-il ? Peut-être sait-il déjà que le
fils qu’il a tant pleuré est près de lui?
Hélas! qu'il a dû souffrir! Mais demain
luira, pour mon père et pour moi, an
jour d'allégresse. )
Accompagné du marquis d'Orla, et de

tous les chevaliers chrétiens qu'il avait
amenés de Sicile, Ferdinand parconrut, a
cheval, la ville de Tunis, et rétablit par-
tout le bon ordre et ln tranquilité.

Lorsque l'astre du jour reparutà l'hori-
son, et rougit les cimes de l'Atlas et les
flots de l'Océan, un vieux pécheur quitta
sa chaumière. et, accompagné d’une fem-
me voilée, se mit en route pour Tunis. Il
avait apprit le retour du prince Abdul
dans le palais de son père.

 

XXIII. — LE TRIOMPHE DE LA CROIX.

Avant d'entrer chez son pére, le jeune
prince alla saluer Théodule,
—Prends garde, cher enfant, lui dit le

médecin,la joie pourrait tuer ton père !…
Attends que je l'aie préparé à te voir!

Hélas ! l'impatience del'excellent jeu-
ne hommeétait trop grande pourqu'il
pûtdifférer cette entrevue. Il s'arrache
aux étreintes de Théodule, et, après l'a-
voir prié de le suivre,il sort de l'apparte-
ment. Son cœur battait avec force, quand
il arriva devantla tapisserie de pourpre,
derrière laquelle Muley avait naguère
médité l'assassinat du Bey, dont la vie
paraissait trop longue à son ambition ef-
frénée. Ferdinand se possède à peine

;

il
entr'ouvre la portière, et, sans calculer
les conséquences d'une semblable surpri-
se, il se précipite dans les bras de son pè-
re. Le vieux prince pousse un grand cri,
et tombe sans connaissance. Lus baisers
de Ferdinand. le son harmonienx de sa
voix, ses vives élreintes parviennent en-
fin à tirer le Bey de son évanouissement.
Ce père fortuné croit être le jouet d'un
songe agréable, et ne peut détacher son
regard dufils qui vient de lui être ren-
du. Il souritet s’efforce de remplacer, par
mille caresses, les paroles quela joie fuit
expirer sur ses lèvres. Mais, dans ce dé-
licieux moment, un smer souvenir vient
encore troubler son bouheur. Il détourne
son visage, le cache dans ses mains, et
conjure son fils de lui pardonner,
—Quedites-vous, mon.père ? moi, vous

pardonner !… s'écrie l’heureuxjeune hom-
me en le pressant sur son sein.
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vra. passage à Théodule : après s’être in-|
cliné devant le Bey, le médecin prit la

—Seigneur,dit-il, le vrai Dieu a donc
fait tomber de vos youx le bandeau ‘dont
ils étaient couverts ? Vous avez été té-
moin du triomphe de la croix dansla per-
sonne de votre fils. Les ténèbres de la
barbarie sont dissipées, la splendeur du
Christianisme vous environne de toutes
parts. Un jour, ma voix vous avertit de
vous tenir en garde conte Muley et sa
mère. Qu'avez-vous fait alors ? lin mu-
sulman fanatique, vous avez méprisé . le
chrétien. Vous avez vu depuis mes pré-
dictions réalisées, et je sais tout ce que
vous avez souffert. Levez les yeux, prin-
ce, voyez les chrétiens qui sont devant
vous! Ah! vous n’ignorez plus les pro-
diges qu'enfante notre religion sainte!
Je l'ai enseignée à votre fils, cette subli-
medoctriue, et vous avez pu voir en sa
personne comment le chrétien sait de-
meurer inébranlable au milieu des tempê-
tes. La perfidie a été démasquée, les tra-
mes de l'enfer sont déjouées…Pouvez-
vous encore nous mandire ? Adieu, sei-
gneur, jo puis retourner dans mon pays,
car j'ai assisté au triomphe de ma foi, et
entendu proclamer, par la bouche des in-
fidèlés, la divinité de Jésus-Christ.

Etil fit un pas vers la porte.
—AÂrrêtez, cher maître, dit Ferdinand,

vous resterez avec moi...
À peine a-t-il prononcé ces mots, qu’un

étranger se présente, et demande s'il est
permis à une mère de venir embrasser
son enfant.
—Quoi ! s'écria Ferdinand, j'aurais en-

core ma mère ? .
Il ne put s'empêcher de fixer unregard

Inquiet vers la tapisserie. Son cosur bat-
ait.
—Modérez-vons, seigneur, dit l'étran-

ger en entr'ouvrant le rideau de pour-
pre.
La plume tomde des mains du faible

mortel. Agla, car c'était elle, Agla se pré-
cipite dans les bras de son fils bien-aimé.
On comprend mieux qu’on ne pourrait la
décrire, cette scène émouvanto. 4.
Couduite par le bourreau à lu cabane

du pêcheur, Agla y avait attendi( avec
unepatience tonte chrétienne que la pro-
vidence divine lui accordât ln faveur de
revoir son fils.

Le bonheur de Ferdinand et de sa mè-
re était complet. Le vieux monarquelii-
même semblait entrevoir des jour meil-
leurs.

Après avoir reçu une récompense  pro-
portiqunée au service qu'il avait rendu,
le pécheur quitta le palais,
—Ët mon fils Muley ? demande enfin

le Boy d’une voix tremblente..
—Îl sera exilé du pays, répondit Ferdi-

nand.
Le Bey devintpensif-
-— C'est juste, dit-il. Maintenant, qu’on

introduise V'alida.
Presque anCantie sous le poids de ses

crimes, et prévoyant déjà sa sentence,
Valida parut devant ses juges.
—Regarde-moi, misérable ! dit le vieux

prince en courroux.
Ayant levé les yeux, ef aperçu la mère . —Je puis maintenant mourir en paix,

ô mon Dieu! dit le vieillard au combs,
da la joie, car mes yeux ontreva relni
que j'aimais ! Mais non, Seigneur! ne me
retirez pas de ce monde, et exar oo, enco-
te cette prière : rendez-moi ‘a mère de
monenfant ! à |
—Ma mère habite le s’jour de je

re, dit Ferdinand

;

elle, où plus olagloi
là-haut, quesi elle #tait près de nous.
Le Bey répond’, à ces paroles par un

sourire mystérieux. Il pensait au pêcheur,
et demanda s'ilne s'était pas présenté
aux portes du palais.
—De ©'uel pêchenr voulez-vous parler,

mon Pere ? dit Ferdinand, qui pensa aus-
sitôt à l'omme généreux qui lui avait au-
trvfois donné eile.

Etil voulait courir à la pauvre cabane.
Mais sonpère. lui dit que le pécheurvien-
drait probablement au palais ce jour-là
même.
*—Btil sera accompagné d'une person-

ne bien chère à nos cœurs! ajouta le
vieillard,
Ferdinand avait acquis Ja recounaissan-

ce du comte, il avait retrouvé sonpère, et
Théodule; le vide affreux qu'avait. fait
dans son cœur la perte d'une mère ten-
drement aimée, ce vide allait-il aussi
Qtre comblé? Pendant que son regard
mouillé de larmess'élevait vors le ciel, sa
poitrine oppressé lsissait échapper de
profonds soupirs. Est-il possible que sa
mère existe.oncore ? N'u-t-elle pas nccom-
pli son triste pèlerinage ?
—Oui, se disait-il, elle cst au ciel, en

possession de ce trône glorieux que Dieu
Téserve aux héros quine craignent pas
do verser leur sang pour la foi. N'ai-jo
pus vu, hélns ! ses restes mortels ?
Et l'âme du jeune homme llottait in-

certaine entre la crainteet l'espérance.
Tin ce moment, la porte s'ouvrit, ot li.

fe ordinand, elle poussa un cri formida-
e.
—-C'est elle! Dieu a jugé entre cette

femme et moi! dit-elle.
Et Valida tomba sans connaissance

aux pieds de son époux.
On la condamna ‘ égèlement à l'exil.

Elle fut chassée du palais, et dut retour-
ner à Alger chez son père. Elle s'éloigna
couverte de honte. Ç

Débarrassé de ses ennemis, Ferdinand
s'empressa de conduire son père dans la
salle où se trouvaient le comte Méria, sa
fille et le marquis d’Orla. C’est là qu’il
lui fit connaître Eugénie commesa futu-

bénit ses deux enfants, ot donna l'ordre
de préparer une fête splendide, ;

Théodule, aussi habile dans l’art do la
musique que distingué par sa science,
prit une mandoline qu'il trouva suspen-
ue à un despiliers de la salle. Il en fit

vibrer les cordes harmonieuses, et chanta
d'une voix qu'animaient l’enthousiasime
et le bonheur:  

Que le méchant coure, et s’agite… |
En vain dans son cœur il médite. i
La ruine de vos enfant : ‘
Vous grand Dieu ! dissipant l'orage,
Vous riez de sa folle rage.…
Déjà nous voilà triomphants.

Vous nous abritez sous votre aile....
Vous défendez notrenacelle
Des récifs et du flot cruel.
Prenant en main notre défence,
Vous daignez, sainte Providence,
Nous ouvrir les chemin duciel !

Unjour s'est élevé l’empio
Dont le cœur, enflé par l'envie,
Disnit: jo les ni tous vaincus.
Mais que sa gloire est éphémère !….
Je passe, et, craignant-sa colère, Je regarde…il n'est déjà plus.  

re épouse. Le vieillard, plenrant de.joie, A

qe
re

A vous, mon Dien, lousnge et gloire !
À vous l'honneurde la victoire,
Vous avez sauvé vos e1fants!
Vous avez dissipé l'orage :
Malgré les méchants:et leur rage,
Par vous voilà triomphants.

Le vieuxBey de Tunis no tarda pas i
embrasser la foi chrétienne.

FIN.

 

EGYPTE.

(Suite)

Les lois étaient sévéres en Egyp-
te ; l’homicide volontaire était puni de
mors, quelles que füssent la cdéndition de
l'assassin et celle de la personne tuée. Le
parjureétait également puni de mort.
Cette disposition parait sage daus un pays
où le serment suffisait pour décider les af-
faires les plus graves.
Le calomniateur était condamné à su-

bir la peine quel'accusé aurait encourue,
s'il eût été coupable. Quiconque pouvant
préter secours à un hommeattaqué na le
faisait point était puni. de mort comme
l'assassin lui-même; Ny vait toujours
dénoncerle coupable ; il y dvait des pei-
nes établies contre ceux qui manquaient
à ce devoir. Chaque particulier était tenu
d'inscrire son nom, sa demeure, sa pro-
fossion et ses moyens d'existence sur un
registre public conservé entre les mains
du magistrat.
Pour empêcher les prêts de se multipli-

er outre mesure, il n’était pervis d'em-
pranter qu'à la condition d'engager au
créancier le corps de son père. Quiconque
ne relirait pas bientôt ce gage sacré était
considéré comme un infame et un -impie;
celui qui mourait sans s'être acquitté de
ce devoir n'obtenait pas.les honneurs fu-
nèbres.—La polygamie était permise, ex-
cepté aux prêtres, ‘qui ne ponvaient épou-
ser qu’uneseule femme. Les enfants, qu’el-
le que fut, d'ailleurs la condition de la
mère, étaient. considérés corame, libres et
légitimes. Les mariages entre: frères et
sœurs étaient autorisés..par les lois, et
fondés sur.l'exemple d'Osiris:et d'Isis.—
Les-vieillards Gtaient-“éxtrémement .res-
pectés ; les jeunes gens se levaient devant.
enx et leur cédaient toujours la ploce
d'honneur. ;
Des recherches récentes établissent que

le. panthéisme formaÿt la base de la reli-
gion des Egyptiens. Champollion le jen:
ne nous apprend qu’Amon-Ra, l'être su-
prême et primordial, à la fois mâle et fe-
melle, était le point de départ et de jone-
tion de toutes les essences divines. Les
autres dieux n'etaient que des formes de
ce premier donple principe, de pures abs.
tractions du.grand être. Ces formes éta-
blissaient une chaine qui descendait des
cieux et se matérialisait sur la terre, jus-
qu'aux incarnations dans des corps hu-
mains. Le point de départ de la religion
égyptienne était une triade forméo des
trois parties d'’Amon-Ra, savoir le mâle
et le père ;aMouth, la femelle et lamère ;
et Khons,l'enfant. Le système religieux
se composait d’une série de triade déri-
vées les unes des autres, et chaque om
de province avait sa triade propre, priuci-
pal objet du culte public. Osiris, Isis et
Horus formaient la triade chargée de la
conservation de l’ordre dans le monde sub-
lunaire. Ces dieux constituaient le der-
nier anneau de la chaîne qui, de triade en
triade, remonlsit jusqu'à Amon-Ra,le
grand être créateur de toutes choses.—Le
peuple nes'élevait point jusqu'à l’intélli-
gence de ces dogmes subtils, et sa reli-
gion se bornaient ordinairementaux croy
ances de la métempsycose et à l'adoration
des animaux vivants, symboles de cha-
ue divinité. Le plus célèbre de ces ani-
maux était le bœuf Apis, symbole du
dieu Sérapis. On avait bâti, déne Mem-
phis, un temple magnifique, le Serapeum
dontil partageait le séjour avec quelque
autres divinités. On rendait à ce bœut
des honneurs extraordinaires pendant sa
vie ; et, après sa mort, on célébrait ses fu-
nérailles avec une magnificence qui sem-
ble à peine croyable.
Les Égyptiens avaient institué un

grand nombre de fêtes et de processions
en l'honneur des dieux, La plus fameuse
des cérémonies avait lieu dans la ville de
Bubaste. On s'y rendait de toute l'Egypte

; et si le caloul d'Hérodote n'est point «xa-
géré, on y voyait jusqu'à 700,000 person-
nes. Une autre solennité apperéo des Lemi-
ères était célébrée à Saïs. Ceux quine pou-
vaient y assister étaient tenus de placer
des lampes allumées aux fenêtres de leurs
maisons.—Quandils furent devenus pos-
sesseurs de l'Egypte, les Ptoléméesse vi-
rent coutraints d'établir une sorte de con-
cordance légale entre le panthéon de la
Grèce et celui de l'Egypte. Ainsi Jupiter
lut assimilé à Ammon, Junon à Sathé,
Esculape à Sérapis, Vulcain, à Phtah,
ete.
Un des actes les plus solennels do la

religion était los funérailles. Lorsqu'un  

Egyptien mouraijt ses femmes, échevelées
et ie front couvert de boue, copraient
danstoute la ville. Après ces démoustra-
tions, le corps était remis aux Taricheu-
tes et aux Cholchytes, membres inférieu
re de la classe sacerdolale, chargés de fai-
re les embaumements. Les corps des rois
et des reines étaient enfermés dans une
envelonpe d’or qui imitait toutes leurs
formes. La loi réglait la position que l’on
devait donnor aux momies : les femmes
avaient les mains croisées sur le ventre;
les hommes conservaient les bras pendant
sur les côtés ; quelquefois on leur plaçait
le main gauche sur l'épaule droite. On à
tronvé sur quelques momies des bagues
et des colliers, des figurines, des tresses
de cheveux et d'autres objets

Les Egyptiens faisaient usage de trois
écritures différentes ; l'hiéroglyphique,
l'hiératiquo et la démocratique. L'écritu-
re hiéroglyque se composait de signes
représentant des animaux, des plantes et
autres objets du monde physique. L'écri-
ture hiératique était une tachygraphie de
la prière, leneifet, comme la connaissance
du dessin était indispensable pour tracer
les caractères hiéroglyphiques, cette tori
turo ne pouvait être d’un usage général.
Oninventa donc des signes abrégés dé-
rivés des hiéroglyphes, et que toute per-
sonne pouvait représenter facilement. L'é-
criture démocratique ou populaire offrait
également une simplification des signes
hiéroglyques. Ainsiles trois écritures n'en
constituaient, en réalité, qu’une seule. Les
signes avaient la même valeur, mais la
représentation était plus complète dans
le système hiéroglyphique que dans les
deux autres, Enfin la première formait un
véritable dessin, tandis que les deux nu-
tres étaient plutôt une écriture.

Lorsqu'ils renoncèrent à leurfausse ya:
ligion pour embarrasser le christianisme,
les Egyptiens, dans la crainte de profaner
les livres saints en employant, pour les
écrire, les mêmes signes qui couvraient
les monuments de l'Egypte païenne, reje-
tèrent le système graphique jusque-là en
usage parmi eux, et, voulant peut-être
rappeler que c'était des Grecs qu'ilsa-
vaient reçu l'Evangile, ils adoptèrent leur
alphabet et le complétèrent au moyen de
quelques lettres additionnelles. Cet al-
phabet devint ainsi suffisant pour repré-
sentier tous les sons de la langue égyp-
tienne. Les savants sont convenus d'ap-
peler égyptien l'idiome parlé aux bords du
Nilsous les Pharaons et les Ptolémées, et
que l'on écrivait en caractères hiérogly-
phiques, hiératiques et démotiques, et ont
donné le nom de ropte ou cophie à la lan-
gue reçue en Egypte depuis l'introdue-
tion du christianisme, et dont les monu-
ments sont écrits en caractères grecs. Ily
a toutlieu de croire que la différence qui
peut exister entre l'égyptien et le copte.
neporte pas sur l’idiome lui-même, mais
simplement sur les moyens graphiques
employés pour représanter les mots; et
on doit supposer que les Egyptiens, de-
venus chrétiens, se bornèrent à changer
leur système d'écriture et conservèrent
intact l'idiome dont ils faisaient usage.
Si l’onadmet cette hypothèse (et un nom-
bre considérable de faits autorisent à la
oroire exacte), l’égyptien et le copte sont
perlaitement identiques, et ue diffèrent
que par les modifications que le temps
apporte inévitablemont au langage de
de tous les peuples. Ces modifientions.
s’il est permis d'en juger par conjecture,
ne durent être ni nombreuses ni’ profon,
des chez les Egytiens, peuple éminement
stationnaire, peu amateur de littérature,
et qui n’éprouva jamais la nécessité de
travailler la langue qu'il parlait pour la
rendre capable d'exprimer des idées nou-
velles et des nuances délites. Mais, en
admettant même que des différences sé-
parent lecopte de l'égyptien, ces deux
angues doivent tonjours avoir conservé
la plus grandeaffinité ; car les modifica-
tians que le tewps opdre dans un idiome
n'affectent, en général, que la forme des
mots et laissent intact le radical. La lan-
que égyptienne est un idiome sui generis
et ne se rattache à aucune des familles
connues africaines ou asiatiques. On dis-
tingue trois dialectes dans le copte. Le
principal et de beaucoup le plus impor-
‘ant est celui de la Haute Egypte, que
l'on appelle dialecte thébaîque ou saidique.
Ensuite vient le nemphitique, ainsi nom-
mé de fa ville de Memphis; c'était la
langue usuelle des parties septentriona-
les de l'Égypte; et enfin le baschmouri-
que, qui participe des deux premiers. Ce-
lui-ci parait avoirête en usage dans
l'Egypte Moyenne.

Les Bgyptiens, comme les Grecs, igno-
rérent toujours notre système moderne de
notation numérique, venu des Indiens par
l'intermédiaire des Arabes. Les trois écri-
tures égyptiennes avaient chacunedes si-
gues particuliers pour exprimer les nom-
bres. Ontrouvait dans l'écriture hiéro-
glyphique des signes représentant tx, dix,
cent, mille, et dix mille. Ces signes étaient
ensuite répétés autant de fois que cela
devenait nécessaire pour représenter le
nombre que l’on voulait exprimer. Ainsi

{ Epireuns-PaornifrIl
G DESILETS & FRERE

mrEEE

le signe de l'anité répété ‘quatre fols-ve
présentait quatre. Le signe des dizainiisix
pété deux fois representait la valeur “de:
vingt, et ainsi de suite pour tous les du.
tes, Dans l'écriture hiératique, on indi.
quait les nombres d'uhe maniére un po
différente.-Cette écriturene possédait des
signes particuliers que pour les nombres
un, deux, trois, quatre, etc. Lorsqu'on vou.
lait exprimer cirg, On écrivait trois et deur
pour indiquer si, on écrivait trois et trots;
et ainsi de suite pour tousles signes qui
marquaient. Ce système de numération
était également admis dans l'écriture dé.
motique ou populaire. On avait des signes
particuliers pour exprimer les quantièmes
des mois. _

Les Egyptiens connurent, dès une haun-
to antiquité, les mesures de longueur ou
musures itinéraires, et les mesures de bu-
perficie ou mesures agraires.- Les anciens
auteurs grecs parlent de sohœnes, de mil-
les, de stades et de quelques autres mest-
res employées en Egypte ; mais il est. au-
jourd'hui à pèu près démontré-que le
plupart des noms et des mesurés cités par
ces nuteurs ont une origine étrangère. La
principale mesure égyptienneétait la coit
dée royale, divisées en six palmes dequa.
tre doigts chacun. La longueur exacte'du
cette coudée est de 444 milliètres. Il y
avait aussi une coudée de sept paltmes,
plus longued'unsixième. Nous manquons
de données suffisantes sur le système,des
poids.
Pendant longtemps I’ gypte n'eut:: pas

de monnaie proprement dite.-On suppose
que les scarabées conservés dans les mÿ-
sées et les cabinets d'antiques serviremt
de monnaie courante. Pour les sommes
considérables,il existait des anneaux d'or
et d'argent dontle titre, le poids, la gros
seur et ln forme étaient déterminés >par
des règlements. Après la conquête :dés
Perses, les Dariques eurent un cours lé
gal dans le pays. Les Ptolémées frappié.
rent des monnaies d'or, d'argent et de
bronze. Celles des premiers souverainsda
cette dynastie sont remarquables par li;
qualité du métal etla perfection du:trae
vail. Les Romains introduisirent enBgyp-
te leur système monétaire : toutefois' oi
conserva d’abord les légendes -grecquêà
sur les nouvelles pièces. À l'époque- dé -
Tibère, on commença d'altérer le titre:dés
monnaies d'argont, et lessuccesseurs de-de
prince l'abaissèrent de plus en plus. En
fin on finit par substituer une légende lä-
tine à la légende grecque. | ar
année civile était composée dé trais
cents soixante jours divisés endouze mois
de trento jours chacun, plus cinq jours
complémentaires ou épagomènes. Cette
année vague, de trois cent soixante-cing
jours, était en réalité, plus courts. .d'enyjs
ron six heures que l’année solaire. Par
conséquent,l'année civile retardait sur-là
révolution solaire d'environ un jour-toda
les quatre ans, d'un mois tous les cent
vingt ans, et d’une année de trois gent
soixante-cingjours tous les quatorze cent
soixante ans. Il sembleprouvé queles prê-
tres ‘égyptiens savaient que l'année va
gue était plus courte que l'année solaire
toutefois ils la conservèrent encore Jong:
temps après l'introduction de. l'annéeju-
lienne dans I'usage civil. Leurs molepe
pelaient: le 1er, thoth ; le Ze, - padphl al)
3e,.thyr; le 4e, choïah; le 5e, tybi ;-la:fie,
mechir ; le Te, phamenoth; le Be, phat-
mouthi; le 9e, pachôm ; le 10e, payni,1e
Lle, epiphi; le 12e mesori. Après:0e -dége
Bier venaient les cinq jours épagoniènes.
appelés jours célestes. La rétrogradation de
l'année vague sur l’annéesolaire-a,depu
naissance à une période de quatorze cen
soixante ans, appélée sofhisque ou sothique
et cynique où caniculaire, . désignations ti-
rées de l'étoile de Sirins, nommée Sothis
parmi les pins considérables de celles de là
constellation du Grand chien.—M..lo
tronne pense que les prêtre de Thèbes et
d'Héliopolis connaissaientet pratiquäignt
wantl'arrivée des Romains, l'année: chi.
sextile de trois cent soixantescing joursbt..
six-heures, avec l'intercalation d'un:jour.
tous les. quatre ans. Il. assûre également
ue Jules César en fit l'année -comrmme
es Alexandrins. Oette année. conitneñ-:

mengait le ler thoth, qui répond.au:20.
août. L'année était-partagée en. troisaie
sons : la première était celle de la. végéta-
tion, la seconde colle des récoltes,.etd
troisième celle de l’'inondation. . . … «.

Les nouvelles découvertes faites Egype
te nous apprennent que l'on fabriquatt,
dans ce pays, des toiles de lin aussi:belk
ct aussi fines que les nôtres. On. trouve;
dane les enveloppes de momies; destisatä
de coton trés-forts, et qui, cependant.le.
disputent en finesse à la mousseline 5oh.

fabriquait encore des tissus assez e
Tables à la gazo, au linon et au. fnile:
L'art de taner le cuir, de le teindre en die.
verses couleurs et d'y imprimer des-figne
res avait atteiut, en Egypte, une hauté.
perfection. Onfaisait encore, dansco pays:
du ver grossier que l'on employait pot
les colliers et pour quelques autres ortri.
ments ; mais c'était surtout dansl'art:dé.
l'émailleur et du doreur que les Egyptiens se distinguaient.
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Son. Excellence le Commissaire
Apostolique.

Comme nous l'avons dit dans notre der-
nier numéro, Son Excellence le Commis-
saire Apostolique a été, à son arrivée en

cette ville, l'objet -d’une grandiose dé-
monstration. A la suite des autorités ec-

clésiastiques, Son honneur le Maire, l’hon

Juge Polette, l'élite des professions libéra-

les, du commerce et une foule de trois à
uatre mille persounes se sont empressés
‘aller offrir, por leur présence, un ma-

gnifique témoignage de respect, d’atta-
chement et de vénération au représen-
tant du Souverain Pontife.

L'hon juge Bourgeois, chef de la ma-
gistrature de lu ville et du district, rete-
nv dans le moment pour affaires judiciai-

res à Louiseville, a fait transmettre par
télégramme ses hommages à Son Excel-
lence.
Le cortège magnifiquement organisé etfor-
mé des élèves des communantésreligieu-
ses et de tout le peuple, la présentation

de l'adresse à l’Hotel de ville au nom de
cette foule immense qui remplissait l'é-
difice et la place environnante, le respect
avec lequel tout ce peuple s’est agenouil-
lé pour recevoir la bénédiction de Son
Excellence et les applaudissements qui
ont accueilli les gracieux remerciments
qu'Elle a adressés, touta contribué à
faire de cette démonstration un des spec-
tacles les plus imposants. Son Excellence
a pu ainsi être le témoin de l'esprit reli-
gieux qui anime notre population, de
sa vénération et de ses sympathies pour
les autorités ecclésiastiques et constater
combien elle était heureuse de posséder
au milieu d'elle l'Envoyé du Pape.
Dans sa réponse à l'adresse de Son

Honneur le maire, Mgr Smeulders a cha-
leureusement félicité la population de cet
esprit éminemmentchrétien, afait l'éloge
de notre bien aimé premier Pasteur et a
remercié la population trifluvienne de
l'accueil-si enthousiaste qu’elle voulait
bien lui faire. Quant à la partie de l’adres-
se dans laquelle les citoyens lui expri-
maient leurs sentiments au sujet de la
question de division du diocèse qui les
intéresse à un si haut degré, Son Excel-
lence a dit que la nature de sa charge lui
imposait une absolue discrétion, mais que
la foi de la population lui était une ga:
rantie que les ordres du St Siège seraient
écoutés avec-soumission quels qu’ils fus-
sent, et qu’on devait avoir confiance dans
la justice et la sagesse du Siège Aposto-
ique.

ans les jours quiont suivi son arri-
vée, Son Lixcellence a visité avec un vif
intérêt et ane paternelle sollicitude toutes
les communautés religieuses de cette vil-
e.
Mardi soir Mgr Smeulders se rendait

au Séminaire escorté d'une garde d'hon-
neur formée par la compagnie militaire
des élèves. Là des adresses lui étaientpré-
sentées au nom des séminaristes et des
collégiens pendant une charmante séance
agrémentée de musique et de chant. Mer-
credi, il était chez les Dames Ursulines,
chez les Frères des Ecoles Chrétiennes et
chez les Sœurs de la Providence, l'objet
de graciouses réceptions du même genre.
Son Excellence doit repartir ce soir

pour Québec. Nul doute qu’Elle empor-
ters un bon souvenir de notre humble
mais catholique cité.
Comme nous l'avons annoncé lundi

dernier, nous publions aujéurd'hui l'a-
dresse présentée officiellement à Son Ex-
cellence par Son Honneur le Maire Mr
Dumoulin au nom des citoyens.

A Son Excellence

Dom HENRI SMEULDERS,

Commissaire Apostolique

au Canada.

Excelléïce,

La présence au milieu de nous de Votre
personñe si distinguée nous cause une
grande joie, et fera de ce jour l'un des
plus mémorables do l'histoire de notre
ville. Nous apprécions hautement l'hon-
neur qui nous revient de recevoir la vi-
site du digne Représentant du plus au-
guste Souverain de la terre, de l’illustre
Léon XIII qui gouvernel'Eglise catholi-
que avec tant de gloire et de sagesse, et
nous savons qu'une visite aussi précieuse
nous apportera d'abondantes bénédic-
tions.
Avec le Psalmiste, nous bénissons Vo-

tre Excellence, parce que c'est au nom du
Seigneur qu'Elle est venue au Canada,et
qu’Élle vient particulièrement en cette
ville des Trois-Rivières. Nous la bénis-
sons parce qu'Ello vient avec une mis-
sion de paix et de justice, et nous prions
le Ciel d'assurer le succès définitif de ses
généreux efforts pour le bien de notre
pays et de la religion au milieu de nous.

ous ssaisissons aussi avec empresse-
ment cettesoccasion de vous prier d’être
auprès de notre Très-Saint Père le Pape,
l'interprète des sentiments de vive affec-
tion que nous entrelenons pour son Au-
guste personne, de la confiance absolue
que nous inspire sa sagesse à diriger la
barque de Pierre au milieu des flots agi-
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tés de notre époque, et de l'admiration
que nous éprouvons en voyant la science
profonde avec laquelle il met en lumière
les lois fondamentales de la société chré-
tienne, et dissipe les nuages que les enne-
mis du Christ et de l'Eglise répandent sur
les vérités éternelles.
La foi est traditionnelle chez le peuple

canadien ; mais nulle part elle n’est plus
vivace que dans cette partie du pays.
Trois-Rivières, comme Québec et Mont-
réal, à été l'un des centres de la barbarie
infidèle ; mais, grâce au zèle et au dé:
vouement de nos missionnaires,cette terre
a été, commela vieille cité romaine, arro-
sée du sang des martyrs et par là con-
quise sur l'infidélité. Où était autrefois la
hutte du sauvage, resplendit aujourd'hui
la croix qui orne le diadème des Papes.
Depuis cette conquête pacifique, la re-

ligion a fleuri.sur ces rivages, et, chose
remarquable, les enfants de ceux qui ont
été les premiers évangélisateurs de cette
contrée, ont eu l’insigne honneur de voler
à leur tour au secours de l'Eglise mena-
cée dans la personne du regretté Pie IX,
et d'offrir leur poitrine et leur sang pour
la défendre contre la barbarie de notre
siècle.
Dieu a grandement béni cependant

cette Eglise du Canada et en particulier
celle des Trois-Rivières, car il lui a donné
pour premier pasteur un véritable apôtre
de la civilisation chrétienne, un miesion-
naire qui, à l’exemple des héroïques fon-
dateurs de la colonie, a sacrifié sa jeu-
nesse et dépensé sa santé à instruire les
sauvages des pays lointains, et qui n’est
revenu parmi les siens qu’en portant de
glorieuses infirmités contractées au ser-
vice de la foi.
Nous devons pourtantle faire connaître

à Votre Excellence, autant nous appré-
cions les bienfaits que l'Eglise & répandus
au milieu de nous, et nous nous réjouis-
sons des faveurs signalées que la Provi-
dence nous a accordées, autant nous som-
mes actuellement affligés de voir les
maux qui se répandent parmi nouset les
ravages que l'esprit du siècle fait parmi
nos populations. Ici comme en Europe,
il y a des hommes qui en veulent à l’E-
glise, et qui s’acharnentà persécuter ceux
qui lo servent dans la sincérité de leur
cœur. Nous en avons un exemple frap-
pant dans la personne de notre vénérable
Evêque qui est en ce moment en butte à
toutes les attaques de la perfidie, unique-
ment parce qu'il est comme un mur de-
vant le flot toujours montant de l’irréli-
gion et des erreurs mille fois condamnées
par les Souverains Pontifes. C'ust non
seulement à sa personne que l'on s'atta-
que, c’est encore aux œuvres qu'il a en-
treprises, à l'église qu’il dirige avec lu-
mière et charité.

Oui, Excellence, une tentative aussi dé-
loyale qu’étonnante a été faite pour arra-
cher au pasteur une partie importante de
son troupeau, pour briser les liens qui
unissent les diocésains des Trois-Rivières
dans une même communauté d'intérêts
religieux et temporels ; et cela. d’une ma-
nière occulte et en dehors de ce que pres-
crit le droit.

Or, comme nous devrions subir une
partie des maux qui résulteraient du suc-
cès de cette regrettable entreprise, et vu
que nos intérêts même matériels en se-
raient gravementaffectés, permettez-nous,
Excellence, puisque nous avons aujour-
d’hui l'honneur de nous trouver en pré-
sence de votre personne vénérée, de vous
prierde porter nos plaintes jusqu'aux
pieds du Souverain Pontife, afin que dans
sa bonté Sa Sainteté daigne y faire justi-
ce.
Nous croyons pouvoir dire en toute vé-

rité qu'il est peu de populations qui aient
été appelées à faire plus de sacrifices que
la nôtre pour posséder un siège épiscopal.
Dansl’espace de trente années nous avons
dépensé pour cette œuvre des sommes
considérables, et voilà qu’au moment où
nous sommesà la veille de jouir du fruit
de nos sacrifices, nous sommes menacés
de nous voir dans l'obligation de les re-
commencer.
Des personnes ennemies de la vérité

ont représenté au Saint-Siège que le dio-
cèse des Trois-Rivières est grand comme
l'Irlande et que dansles régions du Nord
d'immense plainess'offrent à la colonisa-
tion. Votre excellence comprend par l'é-
tude qu'Blle a faite de la question depuis
qu’Elle est au pays, toute la fausseté de
ces ovancés ; Aussi n'avons nous pas
été surpris au printemps dernier,
de l'entendre déclarer officiellementet au
nom du St-Siège que la division dv div-
cése n'est ni nécessaire ni utile au salut
des âmes. Nous remercions Votre Excel-
lence de ce jugement qui est en tout con-
forme à la vérité et à la justice, et qui a
regu l'approbation unanime des hom-
mes les plus éclairés du pays, et de la
presque totalité du clergé de la province.

Lorsque nous voyons d'autres diocèses
plus anciens que le nôtre et trois fois plus
populeux et plus riches, jouir du fruit de
leurssacrifices, nous ne pouvons nous em-
pêcharde trou ver que nous ne serions pas
traités avec une égale justice si nous é-
tions privés du mème avantage ; et nous
nous demandons vainement quel bien la
religion pouvaient recueillir d’un chan-
gement dans notre condition.

Au reste, trop d'actes de supercherie et
trop de mensonges se rattachent aux pro-
cédés qui ont été suivis en cette affaire,
pour que nous puissions y voir l'œuvre
de Dieu.

Votre Excellence sait que dans tout le
pays, il n'y a qu'une voix parmi les amis
dulieu pour répéter que cette tentative de
division a toutes les apparences d’un gra- ve délit.

Nous prions donc Votre Excellence
pendant qu'elle est au canada, de consta-
ter parfaitement toutes ces choses, afin
qu’Elle soit ensuite en mesure d'en
reudre témoignage pour le bien de la re-
ligion et dansl'intérêt de la justice.
Dans les sentiments d’une entière con-

fiance en votre esprit de justice, et d'une
affection toute filiale envers l'Eglise et
notre Très-Saint Père le Pape, nous nous
Jetons à genoux aux pieds de Votre Iix-
cellence, et nous lui demandons de vou-
loir bien prier le Ciel de verser sur nous
ses plus abondantes bénedictions,
Au nom des citoyens des Trois-Rivières.

S. DUMOULIN, MAIRE.
Les Trois-Rivières 1 )éc 1884.

 

MASKINONGE.

M. Alexis Desaulniers, avocat de Lovi-
seville, et ancien député à la législature
de Quêbee a officiellement posé sa candi-
dature, dimanche dernier, dans lc comté
de Maskinongé.
M. Désaulniers se présente comme con-

servateur et partisan de l'administration
fédérale actuelle, et le programme qu'il
vient de faire distribuer dans le comté,
contient toutes les déclarations désirables
au point de vue de la politique conser-
vatrice. M. Desaunlniers y fait allusion à
l'attitude qu’il avait prise contre la protec-
tion au début de sa mise en pratique et
déclare que, depuis, l'évidence des faits
l'a amené à se rallier carrément à cette
partie du programme ministériel.

Ces déclarations de M. Desaulniers et
son programmeont, du reste, reçu l'entiè-
re approbation des chefs politiques con-
servateurs.
Nous voyons que plusieurs des citoyens

les plus influents du comté comme MM.
Geo. Caron L. ESalipeau ot d'autres sur
lesquels les électeurs du comté jetaient
les yeux pour les inviter à se porter can-
didats, accordent leur loyal appui à M.
Desaulniers et s'unissent à le grande ma-
jorité du comté pour favoriser sa condi-
dature avec leurs amis. Pour notre part,
malgré les quelques divergences d'opini-
on que nous avions eu autrefois avec M.
Desaulniers, nous ne voyons absolument
aucune raison, en présence de ces faits, de
donner le moindre prétexte à la division
contre ce qui parait être le voeu de la
grande majorité du comté et nous accueil-
lons favorablementcette candidature.
Da reste M. Désaulniers est un homme

instruit. plein de talents, orateur distin-
gué possédant beaucoup d'initiative et
d'activité. Avec la bonue volonté qu'il
parait disposé à y mettre, il est en état
de faire du bien en chambre et d’y occu-
per une position honorable pour son
comté et avantageuse pour le parti
conservateur. C’est aussi un des citoyens
du comté ce qui n'est pas de peu d’impor-
tence pour les électeurs qui tiennent avec
raison a se faire représenter par un des
leurs quand il n'y a pas de très graves
raisons d'en agir autrement.
Nous lui accordons donc nos cordiales

sympathies et donnons tout notre appui
au mouvement qui se fait dans le comté
pour lui ouvrir les portesde la chambre
des Communes.

Les brefs pour l'élection de Mashinon-
gé ont été emanés le 1 Décembre courant.
La nomination est fixée au 15 et la vota-
tion au 22 s’il y a contestation.

 

Nous publions ci-dessous une lettre
très importante de Sa Sainteté Léon XIIT
adressée au Nonce Pontifical à Paris au
sujet de l'attitude de la presse. Dans ce
grave document SaSainteté donne aux
journalistes une direction que tous les
écrivains catholiques s'empresseront de
suivre.

LETTRE

N, T. 5. P. Le Page Leon XIII
A S. Exc. Monseigneur di Rende

Archevêque de Bénévent

NONCE APOSTOLIQUE EN FRANCE

AU SUJET DE LA PRESSE CATHOLIQUE

ILLUSTRISSIME ET REVERENDISSIME
SEIGNEUR,

Au milieu des amertumes et des dif-
ficultés qui Nous oppressent, tandis que
les ennemis de l’Eglise lui font une guer-
re acharnée, riem ne pourrait apporter à
Notre cœur une plus douce consolation
que l'union de tous les catholiques, sou-
tenant ensemble tons les assauts et se li-
guant pour une commune résistance.
Nous ne pouvons voir, au contraire, sans
une vive douleur, se réveiller ça et là,
parmiles catholiques, des querelles in-
testines C'est en France surtout, il faut
le reconnaître, qu’elles ont éclaté en ces
derniers temps avec une vivacité crois-
sante. La rusponsabilité en revient pour
la plus grande part aux écrivains, notam-
ment aux journalistes. Leurs polémiques
passionnées, leurs att aques contre les per-
sonnes, leurs accusations et récriminati-
ons incessantes, en donuent un aliment
quotidien aux dissensions, rendent des
plus difficiles la pacification et la concor-
de fraternelle. lit pourtant, s’il est une
nation à laquelle Nous ayons Je prélé-
rence témoigné de Notre sollic‘lude, à

| qui Nous ayons recommandé plus sou
vent et avec plus d'instance l'anion (lans
la foi et dans la chorité de Jésus-Chr.'st,

 
 
 

c'est assurément la France. Tontes les
fois que Nous avons eu l'occasion de lui
adresser la parole, tel a été toujours le
principal objet de Nos plus vives exhor-
tations. Et en effet, quand, au sein de
cette nation, des sectes et des ennemis de
tout genre s'unissent pour assaillir de
toutes manières la religion, l'Eglise du
Christ, et ne négligent rien pour éliminer
de tous les organes de la vie sociale salu-
taire influence, quel est pour Elle le su-
prême intérêt? West que ses enfants ces-
sont de consumer leur temps et leurs for-
ces à s'accuser et à se combattre, laissant
ainsi À leurs adversaires toute facilité de
pousser toujours plus avantleurs desseins
impies.
Mù par ces considérations, Nous Nous

adressons à vous, Notre représentant au-
près de la nation française si noble et si
aimée de Nous, afin que vous usiez de
tous les moyens que votre présence sur
les lieux, la connaissance des hommes et
des choses peuvent vous suggérer, pour
faire cesser entre Nos enfants les dissenti-
ments que Nous déplorons. Vous appu-
yant sur les motifs que Nous venons de
toncher, attachez-vous à obtenir de tous
et particulièrement des rédacteurs «le
journaux, qu'ils laissent actaellement de
côté toute discussion sur les matières qui
les divisent ; que tous sans distinction,
s'en remettent avec une entière docilité et
tranquillité d'esprit aux enseignements
du Saint-Siège sur ces questions; que
tous, unis dans ce méme sentiment et as-
surés de se maintenir ainsi dans la voie
de la vérité, ne se proposent plus désor-
mais qu’un objet : consacrer toutes leurs
forces à la défense de la religion et au sa-
lut de la société menacée.
Le Saint-Siège, de son côté, fidèle à la

mission qu'il a reçue d'enseigner tous les
peuples et de préserverles fidèles de l’er-
reur, voit d'un œil attentif et vigilant
tout ce qui se produit au sein de la ca-
tholicité ; et, quandil le jugera nécessai-
Te et opportun, il ne manquera pas dans
l'avenir, commeil n'y a jamais manqué
dans le passé, de donner à propos, par ses
enseignements, la lumière et la direction.
C'est au Saint-Siège avant tout,et aussi,
sous sa dépendance, aux autres pasteurs
établis par l'Esprit-Saint pour gouverner
l'Eglise de Dien, qu’appartient de droit
le ministère doctrinal. La part des simples
fidèles se réduit ici à un seul devoir : ac-
cepter les enseignements qui leur sont
donnés, y conformer leur conduite et se-
conder les intentions de l'Eglise. Les
journaux catholiques doivent en cela don-
ner les premiers exemple. Si, en effet,
l’action de la presse devait aboutir à ren-
dre plus difficile aux évêquesl'accomplis-
sement de leur mission, s’il en résultait
un affaiblissement du respect et de l’obé-
issance qui leur sont dûs, si l'ordre hié-
rarchique établi dans l'Eglise de Dieu en
était atteint et troublé, les inférieurs
s'arrogeant le droit de juger la doctrine et
la conduite de leurs vrais docteurs et pas-
teurs, l’œuvre de ces journaux ne serait
pas seulementstérile pour le bien, mais
par plus d’un côté elle serait grandement
nuisible.
Que dans l'accomplissement de cette

mission ct de tant d’autres graves devoirs
qui vous incombent, la Bénédiction Apos
tolique vous conforte. Nous vous la don-
nous comme gage de Notre particulière
affection.

Du Vatican, le 4 novembre 1884,

(Signé) : Léon XIII, Pape,

—e-

Le Nouvelliste vient d'entrer dans sa
neuvième année d'existence. Notre excel-
lent confrère est un des plus vaillants
lutteurs de la phalange conservatrice. Il
a fait, avec succès de nombreuses et mé-
morables campagnes.

Nous lui offrons nos plus chaleureuses
félicitations pour le passé et nos meilleurs
souhaits pour l'avenir.

—e

BAZAR.

Le Bazar annuel des Dames charitables
au bénéfice des Rvdes Sœurs de la Pro-
vidence aura lieu comme d'habitude en
Janvier prochain ; l’ouverture se fera le 4.
Ledévouement héroïque des bonnes

Sœurs, les immenses services qu'elles
rendent si généreusement à la société en
dépensant leur vie au service des orphe-
lins, des infirmes et des vieillards, l'exie
guité de leurs ressources qui n'ont d’au-
tre alimentation que la générosité des
âmes charitables, sont plus que suffisants
pour ouvrir largement les cœurs et les
bourses.
Nous ne doutonsdonc pas que cette

année comme par le passé chacun se fera
un devoir de répondre à l'appel des Da-
mes charitables et de contribuer généreu-
sement à cet œuvre magnifique et pleine
de bénédictions.
Nous publions l’annonce du bazar dens

une autre colonne.

 

La Presse Associee.

La Presse Assoeiée de la Province de
Québec a eu son assemblée générale an-
nuelle, à Québec,et à élu commeofficiers
pour 1885 les membres suivants de 1'As-
sociation.

Prérident Honoraire; M. N. Faucher
de Saint-Maurice, M. P. P., ex-rédacteur
en chef du Journal de Québec, Québec; vi-
ceprésidents-honoraires ; M. (+. I. Barthe,
propriétaire-éditeur de 1'Ere Nouvelle,
(Trois-Rivières) et M. F. H. Proulx, pro- priètaireéditeur de la Gazette des Campa-

res eeereres 00

gnes, Lainte-Anne Lapocatière) ; président-
actif: M. James Carrel, 1ème);praldent-
teur du Daily Telegroph ot du Saturday
Budget, Québec ; vice-présidente-retifs : M.
J. 1. Tarte, rédacteur en chefdu Canadien,
Québec, et M. E. Pacaud, rédacteur en
chef de !Electeur, Québec ; sécrétaire: M.
Thomas Chapais rédacteuren chef du
Courrier du Canada, Québec ; assistant-sé-
crétaire: M. Ulric Barthe, rédacteur de
l'Electeur, Québec ; trésorier : M. S. Mar-
cotte, de I'Evénement, Québec, (réèlu); bi-
bliothécaire : M. N. Legendre, de l'Album
des familles, et des plusieurs, autres revues
littéraires, Québec, (rsélu,) ; membres ho-
noraires : MM. N. Le-Vasseur, et le Dr N.
E. Dionne,président et secrétaire sortant
de charge.
Le nombre des membres s'est élevé cet-

te année à 76.
Le montant des recettes a été durant

le dernier exercice de 160 piastres et 26
centins, et les dépenses ont obsorbé la
somme de72 piastres et 6 centins, lais-
sant en caisse un excédent de 78 piastres
et 19 centins.

. Le Comité Exécutif de la Presse Asso-
ciée s'ocenpe activement d'organiser une
excursion des journalirtes de la Province
de Québec, à la Nouvolle Orléans. Un
comité spécial n été nommé à cet effet.
Cette excursion aura lieu dans le courant
de l'hiver, probablement versle milieu
de Janvier.

 

NOUVELLES LOCALES.

La fête de l'Immaculée Conception sera
célébrée avec grande pompe lundi pro-
chain.

Les vapeurs traversiers ont pris leurs
uartiers d'hiver et un excellent service
e canots est organisé pour la traverse

dufleuve.

Les pécheurs du Cap de la Magde-
leine se préparent à la pêche du petit pois-
son qui commence d'ordinaire vers le 20
du courant.

Marchand, le complice de Fauteux qui
a été amené en cotte ville il y a quelques
jours a subi son premier interrogatoire
samedi dernier devant M. le magistrat Ul
P. Martel.

Il n avoné avoir été a Bécancourt du-
rant la nuit du vol au presbytère de cet-
te paroisse, et avoir rencontré Fauteux,
mais il nie qu'il est son complice. Il pré-
tend n'avoir eu d'autre but que de voir
quelques parents qu'il a dans la parois-
se.

Il a avoué deplus avoir regu $26,00 de
Fauteux pour ses dépenses de voyages.
La seule explication qu'il ait donné de la
provenence de cet argent, c'est que Fau-
teux avait toujours sur lui des sommes
assez rondeset que souvent il lat faisait
des présents.

Marchand a été parfaitement reconnu
par M. Lord le traversier. Il prétend avoir
laissé Fauteux vers 11 heures du soir, s'ê-
tre égaré en venant à Ste Angèle et avoir
fait & milles de chemin pour rien.
La continuation de l'enquête a été ren-

voyée à huit jours. On fera entendre la
servante de M. Je curé de Bécancourt et
l’on produira la petite lanterne sourde
que portait Marchand et dont la servante

“|a apperçu la lumière dansla nuit du vol.

Samedi, M. Louis Tourville, capitalis-
te de Montréal a institué une action pour
86, 410 piastres, contre M. Ii, Duval de
Nicolet.

Il est allégné dans la déclaration que
M. Duval a construit, il y a deux aris en-
viron, des moulins à Nicolet, dans le but
d'augmenter ses opérations commercia-

construire plusieurs moulins dans les en-
virons, consentit à fournir à M. Duval, la
plus grande partie des matériaux, pour
un montant de près de 40,000 piastres.
Dans la même année, un grand incen-

die détruisit presque toutes les construc-
tions et M. Duval fut forcé de déposer
son bilan, par suite des pertes éprouvées.
M. Tourville, créancier le plus impor-

tant danscette faillite, ne fut pas satisfait
des arrangements pris et c'est pour être
indemnisé des pertes qu'il a subies qu'il
a institué cette action.

Unecentaine de voiliers et de bâteaux
à vapeurs ont pris leurs quartiers d'hiver
dans le St Maurice cette automne.

ception le Journal ne paraîtra pas lundi
prochain.

A

NECROLOGIE.

Mercredi le 26 novembre dernier, Jo-
seph Oliva Moreau, fils de M. Joseph
Moreau, respectable cultivateur de Ste
Marguerite, quittait cette terre d'exil et
de larmes, pour le séjour délicieux de la
céleste patrie. Ancien éleve du Séminai-
re de cetle ville, il s'y était distingué dès
sa jeunesse, par sa vertu, son courage, et
son assiduité au travail. Il était chéri de
ses supérieurs et de ses confrères, à cause
de sa douceur et de sa bonté inaltérables.
Sorti du Séminaire,il entra au service de

MM. Arel et Grenier de St Zéphirin, où
il se fit toujours remarquerpar sa grande
probité, et par son zèle infatigable à rem-
plir ses devoirs. C’est au millieu de ces

ocupations qu'atteint d'une maladie mor-
telle soutlerte avec une patience ot une

résignation toutes chrétiennes, il s'en- dormit dans le Seigneur, à l'âge de 28

les. M. Tourville, qui avait déjà fait

À raison de la fête de l'Immaculée Con-
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aus 1 mois 19 jours; emportant dans la
tombe,les regrets d’un grand nombre de
parents et d'amis, .

Il a reçu la sépulture dans la paroisse
de St Grégoire le 29 Novembre 1884.

Priez pourlui.

UN CONFRÈRE.

. Le Pionnier de Sherbrooke est prié de re-
produire.

 

Le Barreau des Trois-Rivières.

Les candidats à l'étude on à la prati-
ue du droit, résidant dans les limites du

distriet des Trois-Rivières, ou y ayant
leur domicile, doivent déposer, un mois
au moins avant l'examen, chez le secré-
taire du Barreau des Trois-Rivières,l'avis
et les honoraires requis par la loi, ainsi
que les papiers et certificats qu’ils doi-
vent fouruir aux Examinateurs. Ils peu-
vent avoir du mêmesecrétaire, des blancs
d'avis, des programmes d'examen, et
toutes informations nécessaires. Le lerme
d’un mois est de rigueur. Commele pro-
chain examen doit avoir lieu à Montréal,
le 14 janvier 1885 et les jours suivants, le
dernier jour pour la production de tels
avis, papiers, certificats, etc, sera donc le
18 du courant inclusivement.

—

Ventes par le Shérif

C.8 No. 1582 Leger et al vs Dostaler,
St Maurice, Nos 63, 360 et 861. avec mai-
son dessus construites, circonstances et
dépendences.

Vente à la porte de l'Eglise de St Mau-
rice, le 11 Décembre courant à 10 À. M.

C. 8. No. 121 Roy et al vs Normand,
Cap de la Magdeleine, Nos 184, 185, 186,
187, 188, 189, 190, 191, 192, 198, 194, 195,
106, 197, 198, 199, 200. 201, 202, 203, 204,
205, 206, 207. 208, 209, 213, 214, 215, 220,
221, 222, 226, 227, 228, 226, 280, 231. 232,
288, 234, 285, 286, 287, 288, 289, 240, 241,
242, 243, 244, 245, 246, 247, 248, 249, 250,
251, 252. 258, 254, 256, 257, 260, 291, 262,
268,264, 165, 266, 267, 268, 269, 270, 272,
2178, 274, 275, 276, 277, 278, 279, 280, 281,
282, 288, 284, 285, 286, 287, 288, 289, 290,
291, 292, 208, 294, 295, 296, 297, 298, 299,
300, 301. 302, 308, 304, 805, 306, 307, 308,
309, 810, 311, 312, 813, 818, 819, 320, 821,
828, 824, 825, 826, 327, 328, 829, 330, 281,
382, 388, 884, 835, 336, 347, 838, 889, 840,
841, 482, 343, 844, 845, 346, 347, 348, 349,
350, 851, 852, 858, 854, 8565, 366, 857, 368,
859, 860, 361, 362, 363, 264, 395, 366, 367,
368, 869, 8770, 871, 872, 878, 374, 875, 876,
877, 878, 379, 380, 381, 382, 388, 884, 485,
386, 887, partie du numéro 407 et Nos
388,405, 406, 407, 408, 416 du cadastre,
à distraire certains terrains suivant la
saisie, avec les bâtisses, dessus érigées,
circonstances et dépendances.
Vente à la porte de l'Eglise du Cap de

la Magdeleine, le 18 Décembre courant à
10 À. ML.

CHARLES DUMOULIN.
Shérif.

Bureau du Shérif,
Trois-Rivières 1 Déc. 1884.
—

Sheriffs Sales.

8. C. No. 152 Leger et al vs Dostaler St
Maurice, Nos 63, 360 and 861 of the ca-
dastre, with a house thereon erected, cir-
cumstances and dependencies,

Sale at Church door of St Maurice on
11th December inst. a 10 A. M.

8. C. No. 121 Roy et al vs Normand,
Cap de la Magdeleine, Nos 184, 185, 186,
187, 188, 189, 190, 191, 192, 193, 194, 195,
196, 197, 198, 199, 200, 201, 202, 208, 204,
205, 206, 207, 208, 209, 218, 214, 215, 220,
221, 222, 226, 227, 228, 229, 230, 281, 282,
288, 234, 235, 286, 287, 888, 289, 240, 241,
242, 248, 244, 245, 246, 247, 248, 249, 250,
251, 252, 258, 254, 255, 257, 260, 261, 262,
268, 264, 266, 266, 267, 268, 269, 210, 272,
218, 274, 215, 276, 277, 278, 279, 280, 281,
282, 288, 284, 265, 286, 287, 288, 289, 290,
291, 202, 298, 294, 295, 296, 297, 298, 299,
800, 801, 302, 808, 304, 305, 306, 307, 308,
809, 810, 311, 312, 313, 318, 316, 320, 821,
328, 324, 325, 326, 327, 328, 329, 880, 881,
883, 938, 334, 385, 836, 887, 388, 839, 840,
841, 842, 348, 844, 345, 846, 247, 348, 849,
850, 361, 852. 358, 854, 855, 856, #57, 358,
869, 860, 361, 362, 363, 364, 365, 366, 867,
368, 869, 370, 871, 312, 378, 374, 8175. 376,
3717, 8178, 875, 380, 381, 882, 283, 384, 885,
386 and 3817, part of No, 407 et Nos 388,
405, 406, 407, 408, 416 of the cadaster, to
be reserved certain lots as detailed in the
minutes of seizure, with building thereon
erected, circumstances and dependencies,

Sale at church door of Cap de la Mag-
deleine, on the 18th December instant at
10 A. M.

Cuiries DuMouLIN,
Shérif.

Sheriffs Office,
Three-Rivers, 1st Dec. 1884. |

 

BAZAR.

Les Dames charitables ouvriront le Ba-
zar, en faveur des Révdes. Soeurs’ de la
Providence, le 4 Janvier prochain, à l'Hô-
tel-de-Ville. Elles comptent sur les dons
généreux des Trifluviens pour la forma-
tionZde ce Bazar.

"Par ordre
F. M, DéNicaun,

Sec.

LE JOURNAL DES TROIS-RYVIRRES DECEMBRE 1884

Calendrier du Diocese des Trois-Rivieres.|

Le calendrier du Diocèse des Trois-Ri-
vières pour l’année 1885 est actuellement
en vente chez MM. Ayotte & Cie, librai-
res, Trois-Rivières.

Les MM.du clergé et le public seront
heureux d'apprendre sans doute que, cette
année, ce calendrier a été considérable-
ment augmenté et contient la liste exacte
et complète de tous les prêtres de la pro-
vince ecclésiastique de Québec.

Prix : 86 cts la douzaine.
S'adresser à MM. P. V. Ayotte & Cie,

libraires, Trois-Rivières.
L'Orpo est également en vente à la

mêmelibrairie.

SOUMISSIONS DEMANDES
Des soumissions cachetées ct adressées ou Rév Edm.

Grenier curé de la paroisse de Notre-Dame de la Nati-
vité de Bécancourt comté de Nicolet scront reçues jus-
qu'au 24 Décembro courant inclusivement, pour la ré-
poration de l'Eglise do ln dite paroisse ct In construe-
tion d'une nouvelles sacristic.

Les plans ot devis seront visibles au presbytère de
ln dite parcisse aux heures ordinaires de bureau,
Les syndics de lu paroisso de Notre-Dame de ln Na-

tivité de Bécancourt ne s'engagent à accepter aucune
soumission.

JOB. U. BEAUCHESNE,
Président des dits Syndics.

BAZAR A ST TITE
Ungrand Bazar aura licu & St Tito en Janvier pro-

chain au Lénéfico du chœur, del'orgue et de la Fanfare.
Ce bazar cat organisé sous le patronage de M. le Curé

de St Tite par les dames du village et des environs.
L'ouverture dubazar auralieu le premier de l'An et se
continuera jusqu'au jour des Rois inclusivement.

Rien n'a été épargné pour rendre ce bazar lu plus
intéressant posalble aux visiteurs qui voudront bien
l’honorer de leur génereux concours.
Pendant le Bazar il y aura chant, musique, fanfare

eto,, etc, à toutes les séancos,

 
 

 

 

 

Succession de feu F. Houde.

Toutes les personnes qui sont endettées
envers la succession de feu Fred. Houde
ou qui ont des réclamations contre la di-
te succession sont requise de payer leurs
dettes ou de filer leurs réclamations d’ici
au 15 Décembre prochain.

DAME Kare D. HoUpE,
Bxécutrico testamentaire

Louiseville 29 Novembre 1884.

 

CANADA
} COUR SUPERIEURE.Proving pe Quen

District des Trois-Rivières

No. 260

Damo MARIE LOUISE ALPHONSINE GIROUX,
de la Olté des ‘Trois-Rivières, épouse do Télesphore
Eusèbo Normand, Ecuier, Notairo ct contracteur, du
mêmo lieu, la dite Dame Marie Louise Alphonsine
Giroux, duomentautorisée à cater on juslice.

Demandercsse

ve

Le dit TELESPHORE EUSEBE NORMAND

Défendeur

Uno action en séparation de bions n été inatituéo, ce
jour, contre lo Défendeur cn cette cause.

‘Trois Rividros, 24 Novembro 1884,
E. GERIN,

Proc. de In Demanderesse.

 

Provivcs DB Quésec,
District de Trois Rivières.

No. 182
Dame OLIVE BAREILLE dit LAJOIE, de a parols-

se de St Jo oph de Maskinongé, District de Trois-Ri-
vières, épouse de François-Xavier Pepin dit Lachance,
cultivateur du dit lieu ds Maskinongé et dûment auto-
risée A oster on justice aux flus des prégentes

} COUR SUPERIEURE.

Demandoresse.
vs

n° dit FRANCOIS-XAVIER PEPIN dit LACHAN-

! Défendeur.
La Demanderesse à ce juur instituée une action en

séparation de biens contre le Défendour.
A. L. DESAULNIERS,

Proc. de In Demanderesse,
Trois-Rivières, 8 Sepleinbre 1884,

 

SOUMISSION.
Des soumissions seront reçues jusqu'au 15 janvier

prochain inclusivement par les Syndics de la paroisse
do St Léonard, comté de Nicolot, pour In construction
d'une 6glise et d'une sacristic en pierre,

Les plans ct devis sont déposés au presbytère de la
paroisse de St Léonard.
Les Syndics ne s'engagent à accepter aucune des

soumissions.

 

Les Bynpics
de la paroisse de St Léonard.

25 Nov. 1984.

 

Phovinok bE QuEBE©
District de Trois-Rivières. } COUR SUPERIEURE
Lo quatridmo jour de Novembre mil huit cent qua-

tre-vingt quatre

No. 206

ULDORIC BRUNELLE, Notaire do In paroisso de St
Etienne,

Demandeur

Va

FREDERIC BELLEMARE,ci-dovant cultivatour, de la
paroisse do St Etienneet actuellement absentde cette
Provicce ot résidant aux Etats-Unis d'Amérique

Défendeur

Sur motion dela part du Demandour ou autant qu’il
appert par le rapport de Edouard Duchaine un des Huis-
slers jurés dans le District de Trois-Rivières du la Cour
Supéricuro pour Ia Province de Québec, au dos de lu
sommation en cetto Cause et par ] affidavit produit, que
lo défendeur en cotto cause n'a pu et ne peut être trouvé
dans: lo dit District do Trois-Rivitres, a laissé sou do-
micile qu’il avait cn icolui, a auasi laissé In Province
de Québec, et réside actuellement aux Etats-Unis d'A-
mérique, la Cour ordonne que le dit défendeur soit
notifié par un avertinsement À être publié deux fois
en langue française dans lo papier nouvelles appelé
# Le Journal dos Trois-Rivières”et deuxfois en langue
anglaise dans le papier nouvelles appelé « The
Trifluvian Trader” tous deux publiés dans la Cité des
Trois-Rivières do comparaître en cetto Cause et de ré-
pondre à la poursuite ou auction en cette cause dans lo
délai de deux moir à dater de la dernière insertion du dit
avertissement, et quo sur son refus ou négligence do
comparuttre en cette dite cause ct do répondre à la dite
poursuite ou action dans lo dit délui il sera permis au
dit demandeur de procéder au procès et jugement com-
me dans uno cause par défaut.

Certifié
F, X. GUILLET,

Dèp. P, C, 8,
Vraie copis
DESAULNIERS & DUPLESSIS Procs du Domandour,  

DES SOUMISSIONS adressées au Maître Général des
Postes seront reçues à Ottawn jusqu’à midi le 14 Novem-
bre 1884 pour le transport des Mailes de sa Majesté-
sous les conditions d’un Contrat pour un terme de qua-
tro annéessix fois par semaine, alleret petourner, centro
St-Justin et Pont de Maskinongé à partir du ler Janvier
prochain ; le transportse fera on voiture convenable via
Maskinongé, la Malle partira de St-Justin,
Des avis imprimés contenant des renseignements

plus détaillés au sujot des conditions du Contrat proje-
té seront cn vue aux Bureaux de Poste do St Justin
et Pont de Maskinongé où l'on pourra, aussi, se
procurer des formules do soumission.

G. A. BOURGEOIS
Inspr. des Postes.

Bonsau pe L'IxspzorTeon pes Posres,.
Trois-Rivières 9 Octobre 1884 }
 

PROVINCE DE QUEBEC
District des Trois-Rivières

Je, Alphonse Turcotte, comptable, de la cité de
Montréal. donne par le présent, avis que par jugement
rendu le sept octobre courant, j'ai été dument nommé
ourateur aux biens de In succession vacante de feu
Jean Demers, en son vivant commerçant de lo paroisse
de Gentilly,
Les créanciers sont priés de produire leurs réclama-

tions duement attestées devant moi, d'hui à vingt
jours.

A. TURCOTTE,
Bureau do Kent & Turcotte Curateur,

No. 7 Place d’Armes }
Montréal.

Montréal 7 Octobre 1884.

Nous avons reçu une grande quantité d'empl

Empldtres Fortifiantes, Emplitres Réchauffantes,

Rretelles pour épaules cousbusetc, etc.

a

etc—25 cls ln bouteille.
,, Poudres Epizoolignes (de condition) p

Faites en usage et soyez convaincu.

Assortiment complet de médecines pote

HŒRNER &

24 Janvier 1884.

EMPLATADS|CASEI

âtres (ciroines) direct de la mannfacture, e
el nous sommes certain qu'els sont freiches.

Emplâtres au Fer, Emplitres à la gomme de Pruche, .
Emplitres au Poix de Bourgogne, Emplätres à la Belladonne,

Emplätres à la Moutarde, Ele., Eic.,

4 Notre assortiment de BANDAGES HERMIAIRE est complet, ainsi que celui de

 

Assortimont complet de portefenilles, de portemonnaies de bourses, ete, etc

=PARFUMS=
Harfums de tout genre et de tout prix importés de l'étranger.

vus

 

Pour une purgation douce et certaine lailes usage des Pilules de Bowman, qui sony
aussi un spécifique pour Indigestion et Constipation.

Le Romède Saint-Cyrest le remède par excellence pour le Rhume, la toux, ete
rix : 25 cts la boîte.

our donner aux chevaux el bêtes à rornes

 

ntées et propriélaires.
‘Toutes commandes parla malle recoivent une atlontion et diligence particulière

WILLIAMS
CHIMISTES,

TROIS-RIVIERES
{AGENT POUR LES LUNETTES B. LAURENCF.#)

 
Province Ds Quenec

District des Trois-Rivières

In re J. A, TESBIER Requérant.

Avis public est par lo présent donné quele Soussigné

} COUR SUPERIEURE

à été nommélo vingt-quatre Septembr4 courant, Cura-
teur aux biens de lu succession vacante do fon Philippe ‘
A, Tessier, en son vivant, de la paroisse Sto Annedo la
Pérade, Commis,
Toute réclamation contre Ja dito succession doit être

preduite entre mes mains sans délai,
‘Trois-Rivières, 25 Septembre 884: + +

: ROCH MONTREUIL,

Crédit Foncier Franco Canadien,
 

Prêts sur hypethéques pour 5 ou 10 ans sans amor-
tisseMont, et de 10 à 50 ans avec amortissement. L’em-
pronteur & Ja facilité de rembourser qudnd il le veut.
La Société n'a d'agent nulle part, comme celle n'a pas

de notaire atlitré, tous les praticiens sont admis à faire
des demandes ot à instrumenter pour lours clients.
En s'adressant nu soussigné on recevra des circu-

lnires donnanttous les détaiis nécessaires.
E. J. BARBEAU,

Directeur, Montréal.
14 août 1884—6m

de la paroisse Sto Anne de In Pérade, cultivateur.

 

G. I. SARTHE.
AVOCAT «& C. BR.

ET

Ci-devant député aux communes pour
Richelieu. -
—.

Ayant, depuis unan, fixée sa résidence à Trois-Rivid-
res,a ouvert un bureau d'avocat à Nicolet Rue St Joseph,
oùil se rendra régulièrement, le mercredi de chaq -e se-
maine pour recevoir les affaires qu’on voudra bien lui
confier.
Les autres jours, on pourra le voir à son bureau, No.

44,Ruo du Fleuve, porte voisine de l’Hoto] St James, à
Trois-Rivières,
M. Barthe suivra les tormes des Cours à Trois-Rivid-

res et & Borel ainsi que les Cours de Révision et d'Ap-
pol et so flatto de pouvoir donnor entière satisfaction à
tous ceux qui l'emploieront.

‘Trois-Rivières 1er Octobre 1884,

 

AVIS PUBLIC.
 

Avis cst par lo présent donné, que In soussigné ne
sera rosponsable d'aucune dette contractée en son nom
sans un ordro écrit et signé do sa.propre main.

Daun FLAVIE BELANGER.
Bt Célestin, 22 Sept. 1884. ‘

DISSOLUTION DE SOCIETE
 

 

La Boelété professionnelle de Messieurs Turcotte &
Paquin est dissoute.

Trois-Rivières 3 Septémbro 1884
TURCOTTE & PAQUIN.

 

AVIS.
 

À partir de Dimanche, le 28 septembre courant, et
jusqu'à la fin de la navigation, le Bateau à vapeur
‘Trois-Rivienzs, partira des Trois-Rivières pour Montréal
ot les Ports intormédiaires à MIDI au lieu do uno heu-
re commo ci-devant.

Par ordre -
J. B. LABELLE,

Gérant.
OL. ON, DESILETS, Agent.

Les Trois-Rivfères,
23 Septembre 1884.

HUILE ELECTRIQUE MAGIQUE
DE BOURK.

MEMEDE SANS EGAL

 

contro les maux de tôte, maux de gorge, douleurs thu.
matiemales, maladies d'intostins,‘ érésipèle, charbon,
n al dies de fuie, choléra ot fèvres de toutes sortes.

I guéritinstantanémentles douleurs les plus Ptroces,
on suivant à Inlettre la direction jointe à chaque bou-
teille.
Ce remède est un composé végétal des plus précieux ;

I contient do l'huile de menthe,des essences de thym,
lu parégorique, de Phuile do sussafras, de gomme de
wmphre,ete, ete.

Il est incontestablement le remède lo plus économie
que tant par sa force concontréo que parl'énergie puis-
sante qu'il exerce sur In maladie.
En vente chez tous les pharmaciens et les épiciers
Prix: 25 ct. la bouteille. 1 doz $1.75 ; 12 doz $18,00.
Tous les marchands qui désirent se procurer ce remè-

de pouvont s'adresser maintenant À Nicolet au soussi-
gné

C. BOURK,
 

PERDU
Unchien noir de bonne tallle, à poil ra, ayant les

pattes blunches et jaunes ainsi quela poitrine, les oreil-
les et ln queue coupées, ct répondant nu nom do
PERDREAU, à été perdu il y a huit jours par M.
Josoph Pagé, du “ l’assage,”
Une récompense généreuse est offerte à celui qui le

ramènora À son propriétaire ou on donnera dés nous

  volles certaines.

 

CHAS. DION,
MARCHAND-TAILLEUR

 

À l'enseigne des Gros Ciseaux,(=)

175 Rae Notre-Dame 175
Successeur do lu Maison

DION &LORD.
Grande importalon d'Automne ! |

NOUVEAU STOCK.

Un choix des articles les plus à la mode comme les
plus convenables sous le rapport de la qualité et des
prix vient d'être .eçu pour la saison. C'est le moilleur
assortiment qu’on ait encore pn réunir en fait do

Draps, Twecds écossais et anglais,

Marchandises françaises,

Collets, cols cravates,

Chemises blanches, etc, ete.

Parapluies ct Machintoches,

saSPECIALITÉ DE PARDESSUS EN “ MELTON
DOUBLÉ DE*FOURRURES.‘@a

HABILLEMENTS complets depuis $13,00 en mon-
tant,

»@"LES PATRONS SONT DES PLUS NOUVEAUX.

Des ouvriers do première classe sont attachés à l'éta
bliesement.

N, B.—Monsieur Dion s'est assuré les services de son
ancien associô M. Lord; en sorte quo cette maison
sera toujours on état de donner la même satisfaction
que par le passé À scs pratiques.

MOULIN SIE

TERRE A VENDRE,
Le soussigné offre cu vente un moulin À scie en ox-

cellent tat en mémo temps que la propriété sur la-
quelle est situé lo moulin.

Cette propriété contient G arpents de largo sur 28 do
profondeur dont 13 arpents cn suporcie en culture, le
testo en bois debout. Il y n une bonne maison.
Le tout situé dans lo 2me rang de Bulstrode. Condi-

tions faciles,
S'adresser au propririaire

JOHNNY MORRISSETTE.
St Grégoire.

 

 

 

PROVINCE DE QUEBEC, "
D strict de Trois-Rivières. } COUR DE OIRQUIT

Le quatrième jour de Novembre Mil huit cent quatre-
vingt quatre.

No 676

ULDORIC BRUNELLE, Ecuier, Notaire, de la paroisse
do St Etienne,

Demandeur
vs

ONESIME GIGMERE,ci-dovant de la paroisse do Ste
Flore el actuollement absent de la Province de Qué-
bec et résidant aux Etats-Unis d'Amérique.

Défendeurs
Sur motion do lu part du Demandeur en autant

qu'il appert par le rapport de Edouard Duchaine un des
Huisslers jurés dans le District des T'rois-Rivieres de In
Cour Supérieuro pour la Province de Québee,au dos de In
Sommation en cetle causo, et par l'affidavit produit que
le def ndeur en cette cause n'a pu ct ne peut être
trouvé duns le dit District de Trois-Rivières, nlaires
son domicile qu'il avait en icelui à laissé aussi ln Pro-
vince «dl - Québec ct réside actuellement aux Etats-Unis
d'Amérique, la Cour ordonne que le dit défendeur soit
notifié par uu avertissement à être publié deux fois
en languo française dans le papier nouvelles appelé Ze
Joural des

!

rois-Rivières ct deux fois enlangue anglaise
dans le papier nouvelles appelé The Trifluvian Trader
tous deux publiés en ln cité des Trois-Rivières, de
comparaître en cette Cause ct du répondro à la pour-
suite où Action en cette cause dans le délai de deux
mois à dater de ln dernière insertion du dit avortisse-
ment, ct que sur son rofus où négligence de comparaître
en cette dite cause et do répondre à In dito poursuite ou

- action dans le dit délai, il sera permis au dit deman-
deur de procéder au procès ot jugement comme dans
une cause par défaut. Cortifié,

F, X, QUILLET,
Dép. P, C, 8,

Vraie copie
DESAULNIERS & DUPLESSIS

Procs du Demantfeur,

POIGNEE DE PORTE À SONHETTE,
Nouvelle invention dispensant de mettre aux

portes des sonnettes d'alarme, etc.

F. ARTHUR VERRET, Entrepreneur,

AGENT.

No 11 vue Ste Anne.—Trois-Rivières.

“La poignéo de porto Alurmo ” possède une sonnerie
qui est adaptée à son pommeau intôrieur et peut être
ajustée à toutes les serrures. Elle offre le grand avan-
tage de remplacer les cloches d'alarme de tellu sorto
que persounu uo peut, de l'extérieur, ouvrir la porte
d'une maison; d'un bureau, ofc, ete, sans que la sone
nerjo avertisse, tandis que do l’intérieur on pont ouvrir
la porte sans lo moindre bruit, lu moin appliquée à 1
poignée étouffant lu son. Le même mécanisme permet -
d'arrêter à lvirir In sonnerio et aussi de barror In porte
comme par un tour de clef,

Cette nouvello poignéo dovient d'une utilité incon
testablo pour les demeures privées, les bureaux, les
hôtels, pour tout appartement en un mot oft l'on a in-
térêt À co quo porsonno no puisso entrer sans être si-
gnalé.

M. Verrot n cn maius «les échantillons qu'on peut
examiner ct dont on peut faire l'épreuve pour se rendre
compte de lour utilité. ,

L'agence do M. Vorret comprond les comtia de Mas.
kinongé, St Mnurice, Trois-Rivières, Champlain, Port-
nouf ct Québec, avec le droit de nommer des sous
agents,

L'articlo est garanti pour deux ans.
A. VERRET,

Agent.
Trols-Rividres, 14 aoirt 1884,—~3m.
CNAAAAAAAALALAVLAA

AVIS PUBLIC.
Inre CLEOPHAS VIGER ot SAMUEL SAWYER, tous
deux moulours ct commerçants, do Ja Cité des Prois-
Rividres, y faisant affaires comme tels. ensemblo cn
société, sous les nome et raisons de “ VIGER &
SAWYER"

 

Insolvables,

Avis est par le présent donné quo Mardi lo scizième
jour de Septembre courant, en Ja cité des Trois-Rivid-
res, à la placo d'affaires ct aux domiciles des dits Viger &
Sawyer seront vendus par encan public d’abord tous
les modèles en bois et on fonte servant à leur fonderle
et ensuito tous les biens moubles et offets mobiliers quo
chacun d'eux possèdent,

‘Frois-Rivièros, 3 Septombre 1884,
ONESIME ISAIE BERGERON,

Fid6i-Commissaire,

PUBLICNOTICE.
Inre CLEOPHAB VIGER and SAMUEL SAWYER, both
Moulders and Traders, of the City of Three-Rlvors,
doing business as auch at the said place together, in
Copartnership, under the name and style of « VIGER
& SAWER"

  

Insolvants.

Notico ig hereby given that Tuesday the sixteenth
day of September instant, in the city of Thrce-Rivers,
at the business place and domicile of the said Viger &
Sawyer, will ba sold by public-auction all the wooden
and iron models in use in their foundry, and all thelr
moveables,

Three-Rivers, 3th Sept. 1884.
ONESIME 1SAIE BERGERON.

Trustee.

PUMIFICATEUR  RODRIGUR |
Cetappareil, nouvellement breveté, dont le mécanise

me cst dans uno feuille de tuyau ordinaire, donne le
moyen lo plus efflcace et le plus économiquede purifier
l’air dans les maisons ou édifices quelconques. La fu.
mée des lampes, du gaz à éclairage, du tabac,des poeles,
les pousrières, les odeurs produites par la cuisson des
Wliments, l'air altôré par la respiration de l'homme, les
miasmes ct toutes les substances délétères contenues
daus l'air des appartemonts, sont continuellement et
promptement enlevées par le moyen do cet apparoil,
L'air viciô qui exorce uno influence si défavorable sur
la vio et la santé est chassé par 18 PURIFICATEUR
RODRIGUE,ce qui fait éviter les maladies débilitantes
et épidémiques,

PRIX : $2.00
S'adresser à

E. LORANGER, seul propriétaire
Ste Auno de la Pérado

« Comté do Champlain—P, Q,

 

 

—

CERTIFICATS,
Je me sers du PURIFICATEUR RODRIGUEdepuls

trois mois et il m'a douné une entière satisfaction.
Je recommando hautement l'appareil

Dn Barny M, D, ars.
Rte Anne de la Pérade 21 juillot 1884.

 

Nous avons essayé lo Ventilateur de Messieurs Ro-
drigue et Loranger, de cetto paroisse, Nous sommes
heureux de pouvoir assurer au public que nous en som
mes trds contents, Par le moyen do vet excellent appa.
reil, air est continuellement renouvelé sans qu'il soit
nécessaire d'ouvrir la porto ou les chassis. En un mot
nous lo croyons d'une trds grande utilité pourl'hygiène,

Rév. Frénes nv Saché-Cœun,
Ste Anne do Ia Pérado 21 juillet 1884,
Dépôt chez M. J. N, GODIN, marchand dofer, Troig-

Rivières.

  

UNE INSTITUTRICE DISPONIBLE
bien qualifiée. S’adresssr à

: MenuE. B. LARIVIÈRE
Trois-Rivières 

CDLAT1ME a



Wana. ne.

 

=

£8 JOURNAL DES YROIS-RIVIRRES, 1884

 

  

CAPITAL - - - - $10,000,000

DEPOT AVEC LE GOUVERNEMENT CANADIEN

100,000.

RECLAMATIONS PROMPTEMENT

     

  TROIS-RIVIERES,
L. T. DESAULNIERS,

Agent pour le District des Trois-Rivière

  

—
 —

W.C.PENTLAND
AGENT-GENERAL

BASHRANCE CONTRE Lex FEU
. 14 RUE DES FORGES

TROIS-RIVIERES.
—(0:0)—

QUEEN'S INS. CO...... «coevvorvsnvarerseneernnnsCapital : Dix Muilions de Dollars, ($10,000,000
 ROYAL OI ENGLAND...... sere oe verve

 

Capital : Dix Millions de Dollars, (810,000,000
BRITISH AMERICA ASS. CO. (Incorporée on 1833)...Capital : Deux Millions de Dollar

122,000,000.)
Assure contre lo feu toutes sorte. de propriétés, particulièrementles églises, maiso

et dépendances des cultivateurs, aux prix les plus modéré-

Trois-Rivières, 10 août 1882.—1a.

   
     

te bo 5 And the

BEST ONLY MACKIE

on orKNITTING
MACHINE | PLAN WORK

IN USE, JRA] Perfectly
ooeeiedtcanpemade onur Family Machine are Unde! Drawers,
Mitts, Hoslery, Gloves, Caps, Ci es—all
these can bemade any size, pe. Gulls, ii q

OUR RIBBER 1S PERFECTION, *.
Makes the Pearl Rib-Stitch one-and-one, one-andetwo, one-and-three, etc, perfect in elasticity,
beautiful in appearance, more pe
fect than Han enitting, durable and per
Our Machines make the only perfect seamless

full fashioned

Kits the coarsest Farmer's Yarn, Cotton, Silk,

of Socks in one days and $2.00, $8.00 and
n

monials from

HOSIERY IN THE WORLD,

or ‘Thread.

can be easily made

i
n

one day. ua

CREELMAN BROS,,

With more stitches In the top than In the ankle,

Blind girls can kult and finish one dozen

Bend for Descripti .Sicriptive Catalogue and Test:

GEORGETOWN, ONT,

—

  
  

and most complete factory in the
Dominlon—150x155, 4

Highest Heaces evar Awarded to any Maker io the Werld,
Medal and Diploma at Centennial, 1976,
Medal and Diploma at8; dney Australis, 1877.
Gold Medal at Provincial Exhibition, Toronto, 1878.
Highest,Awarda at Industrial Exhibition, Toronto,

WE ARE XOW MANUPACTURING ! 4
SQUARE AND UPRICHT PIANOS.

BzgT IN TUE MABKET. 1
Correspondence Solicited. Send for Titat

Po alogue, mmailed free. ‘Address Tated Cate

DOMINION ORGAN AND PIANO COMPANY, 7
BOWMANVILLE, ONT,

AAINASAAPAINTSINNIS

CHALOUPES A LOUER

Theerne pébauRIEN

Has the largest

 

 
RUE DU FLEUVE i

LAJOIE & FRERE,
Marchandises-Sèches.

En Gros et en Détail.

ENSEIGNE DU MOUTON D'OR

N°, 138 RUE NOTRE-DAME.

TROIN-RIVIÈRES.

 

 

Lis luv.teut <poutittens NC les unilles o venir viëiter

leur magasin avant d'acheter aillours,
Des modistes sont attachées à l'établissement,
24 Octobre 1878, .

 

ATE IER DE MARBRE
DES TROIS-RIVIERES

—TENU PAR—

E. A. LACROIX
rès de la Fonderie de MM. Bellefeuille & Cie \ Sculpteur sur marbre, granit, pierre, &c., &c.

M. Doslauriers tient à Ja disposition du public, à
toute heure, des chaloupes et des csquifs de toute
imension,
Tenien ces embarcations sont de première clnse, ens

excellent ordre et offrent aux amateurs tout le confort
désirable.

Des esquifs nozfs, sortant des meilleurs ateliers, très
rapides et très surs, et propres aux courses vient d’âtro
achetés par M. Deslauriors et sont disponibles,

COTASES

M. Dcsianricrs organisera de grandes courses à la
me pour le mois de juin prochain, Avis aux nmateusr.

PROPRIETE A VENDRE
Une belle propriété avec deux maison, jardin, plan-

tation d'arbres froiticrs, 300 pieds de vignes ete, ect,

située rue St Philippe nos. 110 et 114 ; aussi quatrelots

à bâtie de 50 pds sur 120 pds sur In même rue, Posses-
sion immédiate et titres parfaits.

Conditions faciles.
S'adresser à

 

 

JEAN DEROUH.
19 Rue Badeaux,

Trois-Rividres

 

M. Lacroix est en état d'exécuter avec habilité et
avec toutle soin et la promptitude désirables toutes es-
pèces de commandes pour travaux on marbre, granit et-
pierre. Autels en marbre pour 6glises, objots d’orne-
mentation, pierres tumulaires, garnitures de cheminées
do salon et tout autro ouvrage de cette spécialité.

‘Trois-ltivières, 9 Mars 1882.~1 a

Trésors de Musique.

INSTRUMENTALR
 

ET
VOCALS
 

Deux volumes richement reliés, de 600 pages chacun
et contenant de In musique dea grands maîtres tant vo-
cale qu’inatrumentale sont mis cn vente. Le Capitaine
Orom, agent général orgauiso des sous-agences pourla
vente do ces jolis volumes.
M, Verreault est le principal agent pour notre villo ct

le district. I] pussera par les demeures avee des échan-
J tillons ct recevra des commandes,

Le Capt. Oremveut de nouveaux agents.
B'adresser à l’'Hotul St James,

BUREAU DE POSTE
TROIS-RIVIERES.

8 Novembre 1880,
 

MALLE3, Anniv OnOrons.

  

PAR OHRMIN DU NORD.
Section Ouest,

Montréal ot Ouest...
Yamachiohe ..,.,, qoseare
Rivière-du-Loup... 000000 0000
Maskinongôy Berthier & Sorel.

6,30 P. M[11,20 À, M.

 

PAR GRAND-TRONO, |‘
Rtats-Unis..….. one serorrere
St. Grégoire...
Nicolet...
La Baie... donsococ0
Arthabaska.use
Les Cantons de l'Est

9.00 A, M/[11,16 A. M,
    

PAR OHEMIN DU Noi,
Section Est,

Québec ot Est... 00000 0000
Batiscan ..…….. seuvesses
Champlain...
Ste-Anne de Ia Pérade,eto.ete.

1,30 5,80 P, M.

 

PAR TRARB,
BÉCANCOUF 2000000000
Gentilly... 0...
8t. Pierre les Becquets.
St- Jean D, O. ets rive

9,80 A. M.11,00 A. M,   
  

Bt. Maurico..….….………
Bte. Genavièv
St.Narcisse.…

12 Midi, 1,00 P. M.
    

   

St. Etienne...
Shawenega:
Valmont...…….……….e06

10 A. M,12,00 AM.  

   

Lesmalles pourl'Europe forment
le vendredi à 5.30 P, M, et 7.80
par steamboat    
 

vantle départ de chaque malle.
‘ O K. OGDEN, M. P.

Trois-Rivières, 5 Dégembre 1878.

hemin de Fer du Nord.
 

 

A PARTIR DE

LUND1YISEPTEMEBR'EISSS

Les Trams circuleront commesuit :
 

 
 

BTATIONS, Mixte.

|

Malle. |Expresse

Départ de Montréal pour
11101 000000 sersocou) 3.00 P M] 10.00PM

Arrivée à Québeo......…...|usss00e
Départ de Québec pour

outréal.. …

9.50 pu 6.30 aN

ass 00000

Arrivée à Montréal
Départ de Montréal pour|

i-Félix de Valois, | BIGPMo...sucnfocen vus
<Irgivée à St-Félix do Valois. 8.20.p-ui.....
Départ do St-Fulix de Vai

lois pour Montréal... .! 5,00 au
Arrivée À Montréal.....: .

P|

4.06Pu| 830 AM

cesfecer enn 
esresaes|onnenene

BBOAM ess voncfaroreu rs

 

9@5" Tousles traîns de-passagers du Jour sont pour-
vug de magnifiques chars palais ct ceux de la nuit do
chars durtoirs.

Les trains du Dimanche partent de Montréal ot de
Québec à 4 p.n.

Les‘Trains ciroulont d'après l’heure de Montréal,
En connection avec le chemin defer du Grand-Trone

et le chemin du fer Canada Atlantic,

Bureaux G£n£raux—QUÉBEC,

BUREAUX DES BILLETS:

143, Rue St Jacques, :
A v'Horer. Winoson. } MONTREAL
Vig~a-vis L'Horuz Br. Louis, QUEBEC,

A, VIS,
Buribtositant,

ler soft 1882,

LUKERHOFF& FRERE
14 RUE ST. ANTOINE 14.

MANDFAOTURIERS ET MARCHANDS

 

FERBLANTIERS, eto
POSEURS D APPAREILS A OAZ ET DE

OOUVERTURE EN METAL.

—(rn

GRAND ASSORTIMENT
detoute espdce d articles de erblanteries, gazelier
ventilateura, obinets, tubesen plomb pourlavoirs etc

BAINS DE TOUTE GBANDEUR ETC
L'établissement & constamment a sa dispostion

d habiles ouvriers pour exécuterà domicile tous los eu.
vrages de la spécialité,
Ordre exécutéavecsoinetpromptitude,

N. B.—~Nous paierons por argent comptant ou pou.
échange d'objets de ferblanterie et autre du genre, tou
teespèce de vieilles Ferronneries, Fonte, Plomb, Oui-
vre jaune et rougo, et tous ausres objets de ce genre
hors d’usage.
Les Trois-Rivières, 13 Novembrel8 76.
 

   
AVIS AUX ENTREP

On recovra à co Bureau, jusqu'à Lundi, le 9me jour
de Juin, prochain, à midi, dos soumissions cnchetAcs,
adressées au soussignd, et portantla souscription ‘* Sou-
mission pour Charbon,” pour fournir lo combusliblo
nécessaire au chauffage die Edifices Publics, Ottawa.
On pourra examiner lo devis et obtenir des formules

de soumission à commencer de Jeudi, lc 23 Mai cou-
rant, à co Bureau, où lca renscignoments néccssairos
soront donnés,
Aucuno soumission no sera priso en considération à

moins qu’elle no soit accompagnée d’un chôque pour
une somme de $250. fait payable à l'ordroido l’Honora.
ble Ministre des TrévauxPublics, |

Le Département no sera pas tenu d'accepter In plus
Lasso ni aucune des soumissions.

Par ordre,
FH ENNIS,

Secrétaire.

Impressions de toutes sor-
tes exécutées au bureau du
Journal.

 

Ministère des Traveaux Publos,
Ottawa, 20 Mai 1884.
   

Les lettres enrégistrées doivent ôtre mallé 15minutes|-

9.15 2n/10.00 P 4 \

A VENDRE
 

Le sousaigné à constamment en mains et à vendre

toutes sortes de bois carré et soié, consistant en

bois carré de pin rouge, pin blanc et d'épinette, en bois

scide pin, d'épinette et de pruche de toutes dimen-
sions et qualités depuis un pouce et demi d'épaisseur

en montant.

BARDEAUX,
LATTES,
MOULURES,

CADRES
PLINTHES,
PORTES ET OHASSIS,

BOITES D'EMBALAGE,
ETo., Wro., Ero,

JAMES DEAN.
Le tout aux prix les plus bas.

Trou Rivières, 6 Août 1872.

 

La Banque de Québec
(BTaBLIE EN 1818.)

 

CAPITAL....cvenneensererranmsarensees $2,500,000
SURPLUS «coer cvreeessires cou. 350,000

 

La sucoursale dos Trois-Rividres tient un bureau ré.
guller pour tontes les transactions do Banque,

Elle fait 1a perception pour tous les endroits du Oa-
nada et des États-Unis : achète et vend des Traitos
payables à ‘uelqu'endrott que ce soit du Canada et des
Btats.Unls,

DÉPARTEMENT D'ÉPARGNE
La Banquerecevra des dépôts, sur lesquels sera paye

au intérôt à raison do QUA'LRE PAR OENT par an,
Les dépôts pourront être retirés sans avis préalable

F. G. WOTHERSPOON,
. Gérant,

Trolg-Rivières, 16 février 1681,

. . a

Avis Public.
AVIS est par le present donué que le ot après lo PRE-

MIER JOUR D'AOUT PROOHAIN, et jusqu'à nouvel
avis, le maximum du taux d'intérêts qui sors accordé sur
les dépots dans le Département d'Epargne scra de TROIS
POUR CENT; et cela en vertu d'un arrangement conclu
entre les Banques cidessous mentionnées fafsaût affaires
dans cette cité.

BANQUE DE QUEBEC.

T, C. Corrix.
Gorant,

BANQUE D'UNION DU BAS-OANADA.

E Wans.
Gerant.

 

BANQUE D'HOOCHELAGA.
P, E. PANNETON.

Gerant.
Trois-Rivières 26 Juillot 1884.

 

LOUIS MALHIOT
ENCANTEUR PUBLIO

MARCHAND A COMMISSION.
 

M. Mailhiot est le seul agentpour lo comté de Nioo-
lot de la machine à coudre “ Raymond ” ul bien con
nue et sl recherchée, ct qui est sans contredit la moil-
leure en usnge aujourd'hui.
Toute correspondance par Gcrit recevra la plus

prompte attention possible.
Bureau d'affaire à GENTILLY
Gentilly, Mars 1883.

 

AVIS,
GUDEROL LASSALLE.
INSPECTEUR DES LICENCES pour le Gouverne-

ment Local

BUREAU :

No. 28, RUE-BT JOSEPH.

P. O0. GUELLET
NOTAIRE. ‘

Coumissaine DE LA Cour SUPÉRIEURE.

Secrétaire des Commissaires Citéls

Secrétaire du Bureau des Examinateurs
Tiendra désormais son bureau à sa résidence privée,

No. 4 RUE DES CHAMPS No. 4
(Près de l'Eglise Paroissiale.)

Où on pourra le voir à toute heure du jour ot du soir,
M. GUILLET portera uno attontion toute.spéciale à

à donnersatisfaction à ceux qui voudront bien l'hono-
ror de leur confiance.

Trois-Rivières, 15 Mai 1882.

A VENDRE
Les propriétés suivantes:
No 1—Lelot de torre No. 466, faisant front à la rue

Notre-Dame, do 150 pieds : ayant aussi front sur-la rue-
8t-Philippe, de 250 picds ct d'environ 300 piods de pros.
fondeur situé à environ 250 pieds du Loop-Line et60
pieds du flouve St-Laurent.
No. 2—Le lot de terre No. 40, faisant frontcommeci-

dessus, ayant une profondeur de 60‘pieds sur 100.
No. 3—Lalot de terre situb sur le Côteau St-Louis,

contenant environ 20 cerus splondide site pour rési-
dences privées, cte. Domino la cité de Trois-Rivières,
fleuve Sr-Laurent ot est 3 10 minutes do marche du
marché aux denrocs,
No. 4—Un quart de lot de rerro_situé sur le Oôtoau

8t-Louis, connu sous le nom do For à Choval (TZorse
Shoe.) ayant frout surla rivière St-Maurico.

No. 6&—Un Moulin à farine ot à moulanges de pre-
mière classe, avec un pouvorr d'eau intarissable pôséè-
dant trois paires de moulanges, doux hattours, un smuf,
le tout neufct en parfait ordre avec maison, étable;
hangar, etc, ct environ sept acres do’ terres,

No. 6—Une splendido ferme connue sous lo nom da
Ælim Grove, situéo sur la rivière St-Maurice, à environ
12 milles de la Rividre-aux-Rats; contenant onviron
475 acres dont 100 on culturo avec maison, grange,ôta-
blo, Initerie, puits, ete, etc.
No. 7.—Aussi uno terre À foin et un lot'do tarro situé

dans lo township Turcotte, vis-a-vis là ferme’Æfm Grove
el-desans désigace, contenant environ 670 acres de

tro.
No. 8.—De plus, unc splendido propriété bion bolsde;

dans la paroisse do St-T'hèole, comté do Champlin,
contenant environ 500 ncres do terro, bituéo à environ
12 milles du chemin do fer des Pilos ot fu chonii-dg-
fer projeté du Lac St-Jean, la ligne passant sur cotté.
propriété.
No. 9—Lo lac à In Pointure, blon connu des tourls.

tou, aitué aur la propriété cl«dessns, sorr vondu séparé=
ment avec In pagtio de terre suffisants pour bâtir,

Pourles termes de conditions, s'adresser au proprié-
taire,

 

 

JAB. B, LUOKERROFE,
No 22 rue des Forges, Trois-Rivlôréd

 

l'exercice du sa profession, et tiendra partioulièrement-|

M RINERIE

JOURNAL
40 COIN DES RUES

St-Pierre & Bonaventure

TROIS-RIVIERES

Onimprimeà cette établissement avec là
plus grande ponctualité et dans les derniers
goûts tous les ouvragesde ville :

Têtes de comptes,

Memorandums,

Cartes d'affaires,

Etde visite,

Billets promissoires,

Enveloppes,

Catalogues,

Listes des prix,

Programmes,

Ciroulrires,

Affiches,

Placards,

Lettres funéraires,etc , etc.

Blanc de sommation,

Demandes de plaidoyer,

Fiat,

Comparutions,

Déclarations sur*biflets,

Déclarations sur compte,

Déclarations d'acle d'hypothécaire,

=100$

Pour les avocats.
| Subpoena,

“ Affduvit,

Inscriptions,

Inventaires de production,

Saisies arrêts après jugement, -

Brefs de saisie-gagerie,

Procès-Verbaux de saisie,

Onpositions,

Mémoires de-frais,&

O
0e

Pour les Notaires.
Blancs de billets,

Quittances,

Procurations,

‘Transpoits,

Cointrat de vente,

Contrats de Mariage,

Baux a Loyer

Toute commande par éorit sera exécutée:
sans délai

 

LE

Journaldes Trois-Rivières:
Est Imprimé ot publié par GEDÉONDESILETS, à

Friar,Pro rlbtairosBdltours, qui tao BEAL {eh
vols, oto, dolvent Otro adresebs Wiaxdo, Al'Iinprimèrie"
No. 40 Coin des Ruou-Sr. Preuny {xr -Bowmaviicrups; ley"
‘Trols-Rividrés,

CONDITIONS,

Le JOURNAL DR8: Tno18-Riviènes
et Juvmi de chaque somaine,

PRIX DE L’'ARONNEMENT,

paraît tous les. Luxs

Un an, deux fois 1a semaine (Fels do port compris) $3.00,
8ix mols do do 91.09
Pour les Etats-Unis...+... $R.OO
Un an, Ensrion Henpoxavaiau do $1.00

Sixmois do do $0.50

INVARIABLRNBNT PAYABLE D'AVANCE,

On ne pout s'abonner pour moins de six mole.

Toute personne qui voudra discontinugr. son abonne-
mont devra on donner avis un mols avant expiration
db son semestre et avolr payd les arrérages s'il y en a

TARIF DES ANNONOES,

… Les annonces sont toluées sur ‘Trrn Basvmn, aixcoe
ditlons suivantes ;
“ Première insertion, par Iguo..….… ..….......$040-
Ohnquo insertion suivante par Ilgne..…. .... $0.05

N

Uno romise libéralo vst accordée pour les annonces »
long terme,
Touto correspondance, eto doit stro munie drénole “eaponsable,    


